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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-35204

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 25-35204

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Office de Tourisme et des CongrèsNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
office de tourisme et des congrèsCorrespondant : 

60 Chemin des Sables  Adresse :  , 06160 Juan les Pins
Coordonnées :

 Téléphone : 0422106002
 Courriel : nadine.resseguier@antibesjuanlespins.com

 Adresse internet : http://www.antibesjuanlespins.com

Section 2 - Description du marché

ASSURANCES - GARANTIE ANNULATION EVENEMENTS ET DOMMAGES AUX BIENS Objet du marché : 
CONFIES - 2025

Section 3 - Caractéristiques du marché

Pour organiser le Festival International de Jazz à Juan 2025 et le Jammin Caractéristiques principales : 
Summer Session 2025, l'Office de Tourisme équipe la Pinède Gould qui est un jardin public, en salle de 
concerts (tribunes, chaises, clôture d'enceinte, scène, toit de scène, équipements de scène et arrière-
scène, loges artistes, buvettes, stands) ainsi que le Square Leonetti pour des concerts gratuits. Ces 2 
évènements se déroulant en plein air, il convient de prendre une garantie « annulation-intempéries » 
ainsi qu'une garantie « dommages aux biens »
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

à compter du 02/06/2025 et jusqu'au 06/08/2025

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-35204
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-35204
http://www.antibesjuanlespins.com
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Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

30/04/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
jusqu'au 06/08/2025Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2025ASSUR

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur https://www.marches-publics.info Code NUTS : FRL03 Modalités d'ouverture 
des offres : Date: 30 avr. 2025 Lieu :Personnes autorisées à assister à l'ouverture des offres : NON 
Marché périodique : NON Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :Les personnes 
morales sont tenues d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel 
chargés de la prestation : OUI Marchés réservés : NON L'execution du marché est soumise à d'autres 
conditions particulières : NONLa prestation est réservée à une profession particulière : Non Instance 
chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nice, 18 avenue des Fleurs, CS 61039 
06050 NiceCedex 1 Tél : 0489978600Mel : greffe.ta-nice@juradm.fr Web : http://nice.tribunal-
administratif.fr/

Section 14 - Informations complémentaires

28/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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